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Négociations sociales - CP 132 

Le 2 mai 2023, les syndicats ont soumis le cahier de revendications à l'organisation patronale. 
Les négociations sur cet ensemble d'exigences se poursuivront en juin.  

 Pouvoir d'achat : salaires et primes  

o Prime de pouvoir d'achat de 500 ou 750 EUR en fonction des critères de la loi à 
paraître ;  

o Ne plus limiter la prime de fin d'année  
o Introduction du jour férié extralégale du 8 mai au niveau sectoriel  

 Concertation sociale  
o Adaptation du texte dans le cadre de l'intégration des employés.  
o Réduction du seuil pour l'installation d'une délégation syndicale de 50 à 10 

travailleurs.  

 Régime de fin de carrière  
o Crédit-temps et emploi de fin de carrière  
o RCC  
o Création d'un fonds de pénibilité (voir demande de Dermagne aux présidents 

des CP) => en dehors de la marge salariale 
Éventuelle utilisation :  

 élargissement du plan pour l'emploi pour les travailleurs âgés et 
élargissement du nombre de jours ;  

 réduction de l'âge pour ouvrir le droit au plan pour l'emploi (actuellement 
45 ans)  

 une réduction de la durée du travail pour les travailleurs âgés...  
 Prime emploi de fin de carrière (1/5) telle qu'elle s'applique actuellement 

aux employés de la CP 200 => € 86,05 bruts/mois  

 Divers :  
o Prévoir une programmation vers un remboursement complet des déplacements 

domicile-lieu de travail lorsqu'un travailleur doit se déplacer en véhicule privé.  
o Augmentation de l'indemnité vélo de € 0,24/km au maximum légal qui est suivi 

automatiquement (actuellement € 0,27/km) ;  
o Augmentation de la cotisation pour le 2e pilier des pensions à 3% pour les 

ouvriers et un trajectoire de croissance pour les employés (transformation de la 
prime de 1,1% à une cotisation 2e pilier) + possibilité d'opting out pour les 
entreprises qui disposent pour leurs employés d'un système qui est au moins 
équivalent à celui des ouvriers ;  

o Prolongation de la CCT groupes à risques;  
o Prevent-Agri : rôle de la délégation syndicale/CPPT => une visite et une analyse 

de la situation ne doit pas se faire uniquement sur invitation de l'employeur, mais 
aussi sur invitation de la délégation syndicale ;  

o Doublement de l'indemnité de séparation, de l'indemnité de logement et de 
l'indemnité de repas.  

à suivre 
 

 

 



 

La deuxième génération de la Dewulf ZKIV 
Dix ans après la sortie de la première génération, Dewulf propose une mise à jour de la ZKIV basée sur les 
commentaires des producteurs de carottes et des recherches approfondies. Avec cette machine 
automotrice, le constructeur de machines répond aux nouveaux besoins et exigences du marché, avec une 
capacité de nettoyage en particulier à l'ordre du jour. Dewulf combine les nouvelles fonctionnalités avec des 
recettes éprouvées telles que la stabilité sur le terrain, une machine robuste et extrêmement maniable, une 
récolte de haute qualité et une capacité élevée. En bref, le fabricant a conçu une récolteuse de carottes 
encore plus polyvalente que le modèle précédent. 

Le nouveau jeu de couteaux combine une vitesse inégalée avec le plus grand respect possible du produit 
(final), tout au long du processus de récolte. De plus, l'ensemble lui-même est beaucoup moins sensible à 
l'usure, car les couteaux sont maintenant fabriqués dans un nouveau type de matériau extrêmement 
résistant à l'usure. De plus, les couteaux du jeu de couteaux sont désormais réversibles, prolongeant ainsi 
la durée de vie. 

Dewulf peut désormais proposer trois versions de nettoyage : le module Flexstar : un module à étoiles en 
combinaison avec un tapis de tamisage, le tapis de tamisage avec le célèbre hérisson ou un tapis de 
tamisage long avec hérisson. Ceux qui n'ont pas besoin d'un nettoyage supplémentaire du produit peuvent 
opter pour la version sur laquelle les carottes sont directement dirigées vers l’élévateur. 

Indépendamment du nettoyage préalable, le produit récolté arrive sur le nouvel élévateur d'un mètre et demi 
de large. Cela garantit que la capacité requise peut être maintenue à une vitesse minimale. 
 

 
 

 

 

 

Amazone présente le semoir Precea-TCC en version traînée 
Amazone élargit la gamme de semoirs de précision avec les semoirs traînés Precea 9000-TCC et 12000-
TCC avec une largeur de travail respective de 9 et 12 m. La variante spécialement développée pour les 
entreprises agricoles convainc par son puissant système de surpression, ses cuves de grande capacité et 
le système innovant d'approvisionnement en semences Central Seed Supply. La dépose précise de la 
graine assure une levée élevée du champ, même à des vitesses de travail élevées allant jusqu'à 15 km/h. 

La trémie centrale d'une capacité de 2.000 litres pour les semences peut accueillir jusqu'à deux big-bags. 
Avec le nouveau système d'approvisionnement en semences Central Seed Supply, les semences sont 
guidées par le flux d'air du réservoir central vers les éléments de semis. Là, les semences sont stockées 



par rang dans un petit réservoir d’attente. Grâce à cette conduction aérienne intelligente de la centrale 
d'approvisionnement en semences, chaque élément semeur est approvisionné indépendamment. 

Amazone fait appel à ses éléments semeurs PreTeC de haute précision qui fonctionnent selon le principe 
de la surpression. L'entraînement électrique du dosage ElectricDrive permet de définir très facilement la 
quantité de semences souhaitée via le terminal ISOBUS et constitue la base pour maintenir exactement le 
contrôle des volumes spécifiques en localisé via GPS et carte de préconisation. 
 

 
 

 

 

 

L’Assemblée Générale de Belplant 2023 :  
La Règlementation sur l’utilisation durable (SUR) est-elle apte à réconcilier l’agriculture, la 
biodiversité et le changement climatique? 

Lors de l'Assemblée Générale de Belplant, l'Association belgo-luxembourgeoise pour la protection des 
plantes, plusieurs intervenants ont partagé leur opinion sur la meilleure façon d'atteindre les objectifs du 
SUR et du GreenDeal. 

Par l'innovation, par exemple, et une politique stable. L'accès rapide à l'innovation agricole contribuera non 
seulement à la transition vers une agriculture durable, mais aussi à la réalisation de l'objectif européen de 
systèmes alimentaires plus résilients. 

Le président Sylvain Moissonnier a déclaré: ‘Les agriculteurs européens doivent disposer de la plus grande 
boîte à outils possible pour protéger leurs cultures. En moyenne, il faut 12 ans pour qu'une innovation 
agricole arrive sur le marché. La pression des ravageurs et des maladies est constante, année après 
année. Les agriculteurs ne peuvent tout simplement pas être laissés sans solution jusqu'à ce qu'une 
innovation appropriée émerge. C'est pourquoi l'innovation agricole a besoin d'une politique de soutien et de 
cadres réglementaires stables qui tiennent compte de l'innovation et apportent des solutions sur le marché 
en temps opportun.’ 

Les technologies numériques modernes, telles que l'imagerie satellitaire, les capteurs de terrain et 
l'intelligence artificielle, sont un élément essentiel de l'approche intégrée. C'est pourquoi l'industrie 
européenne de la protection des cultures s'est engagée à investir 10 milliards d'euros dans l'innovation et 4 
milliards d'euros dans le développement de produits phytosanitaires dits biologiques d'ici 2030. A ce jour, le 
secteur a déjà investi 44% de cet engagement dans des produits phytopharmaceutiques biologiques, soit 
1,8 milliard d'euros. Le secteur reste également un précurseur dans le domaine de l'économie circulaire. 



Agrirecover collecte les emballages en plastique vides des produits phytosanitaires depuis 1997. Le taux de 
collecte est de 90%! De nombreux pays européens peuvent et vont emboîter le pas! Peter Jaeken, le 
Secrétaire Général de Belplant : ‘Belplant adhère pleinement aux objectifs finaux du Green Deal et 
s'engage à atteindre 3 objectifs d'ici 2030 : l'innovation, l'économie circulaire et la protection des personnes 
et de la planète.’ 
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